			



Fiche projet
Appel à projets national de la Stratégie Ecophyto 2030 : Territoires de convergence eau potable et Natura 2000 – Financement OFB - Programme « 2024 »

« ACRONYME ET NOM COMPLET DU PROJET »


1- Présentation générale 

Ce projet relève de l’action 3.3 de la stratégie Ecophyto 2030 « Réduire les usages et les risques, notamment sur les territoires prioritaires ».

Date de la demande :

Mots clefs (5 au maximum) :

Votre structure a-t-elle déjà été financée dans le cadre d’un appel à projets Ecophyto ?
Si oui, préciser l'acronyme du/des projet(s) et l'année de démarrage du/des projet(s)


Région de localisation principale du projet : Le projet doit être situé sur un territoire dans lequel il y a au moins une aire d’alimentation de captage prioritaire ou sensible. Décrivez les aires de captages concernées ainsi que les zones Natura 2000 situées dans ce territoire ou à proximité. Insistez sur la description des zones de chevauchement des aires de captages et des zones Natura 2000.



Résumé pédagogique et succinct du projet (maximum 500 caractères, espaces inclus, soit 5 lignes environ. Ce résumé sera mis en ligne pour présenter le projet dans le cas où celui-ci sera sélectionné. Il doit être clair et pédagogique et d'une très bonne qualité rédactionnelle) :







2 – Bénéficiaire de la subvention demandée (chef de file) – Identité

Le bénéficiaire de la convention avec l’OFB :
Nom de l’organisme/dénomination sociale :
Statut de l’organisme :
N° SIRET :
Adresse :
Nom-Prénom du représentant légal :
Le cas échéant : personne mandatée pour déposer la demande de subvention :

Nom et coordonnées (mail, téléphone) du chef de projet :

Nom et coordonnées (mail, téléphone) du correspondant au service juridique :

Nom et coordonnées (mail, téléphone) du correspondant au service financier :


Est-ce que la structure exerce une activité économique sur le marché concernant le même secteur d’activité auquel se rapporte le présent projet : 
	[image: ]OUI
	[image: ]NON

	Le projet entre-t-il dans le champ de l’activité économique ?

	

	[image: ]OUI

	[image: ]  NON

	

	Si la réponse est OUI, la subvention constitue une aide d’Etat au sens de la règlementation européenne. Celle-ci peut entrer dans un régime d’exemption à la règlementation sur les aides d’Etat, qu’il appartient au bénéficiaire de déterminer.
Si elle n’entre pas dans un régime d’exemption, elle peut être considérée comme une aide « de minimis ». Une attestation sur l’ensemble des aides publiques « de minimis » perçues ou demandées par le bénéficiaire au cours des trois dernières années (modèle disponible) sera à joindre au dossier de demande d’aide (cf pièces demandées en annexe 1).
	Est-ce que la comptabilité que la structure a mise en place permet de distinguer le financement, les coûts et les revenus par type d’activité économique ou non, et ainsi d’attester que l’activité citée précédemment est gérée séparément de toute activité économique de l’association :

[image: ][image: ]OUI            NON
	


Autres financements perçus/demandés pour le présent projet (dont autres appels à projets) :
Préciser si la subvention est conclue ou non


Partenaires du projet (si reversement de tout ou une partie des subventions accordées, Cf partie 1.5 du règlement) :
Lister les partenaires bénéficiaires du projet – chaque partenaire doit remplir la fiche d’identité signée et un mandat, selon les annexes 3 et 4 de cette fiche de demande de subvention. 








[bookmark: _Hlk98494581]Les modalités de reversement des subventions aux partenaires bénéficiaires ci-dessus désignés doivent être clairement indiquées dans le plan de financement.
Les associations et fondations doivent également fournir le CERFA 12156*06 dûment complété (voir https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271).


3 – Cadre du projet (contexte, problématique auquel le projet souhaite répondre) 
(Maximum 5000 caractères, espaces inclus, soit 2 pages environ.)
L’état de l’art présente la problématique que le projet souhaite aborder au regard de la réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et des risques associés. Il détaillera notamment le contexte du territoire du point de vu des activités agricoles, des jeux d’acteurs impliqués par le projet (bénéficiaires, réalisateurs, décideurs, bailleurs de fond) et des actions déjà menées. Ce descriptif doit présenter clairement les causes du problème que le projet ambitionne de traiter (ex : Analyse SWOT, Méthode du Cadre Logique).
Une carte, réalisée à partir d’un système d’information géographique (ex QGIS) au format image, représentera la zone d’emprise du projet et la localisation des zones à enjeux (échelle département et intercommunal).

		









4 – Descriptif du contenu du projet
 (Maximum 10000 caractères, espaces inclus, soit 4 pages environ)
Veuillez bien séparer la présentation des objectifs, des actions mise en œuvre et des résultats visés.
Description détaillée des objectifs permettant de répondre à la problématique. Préciser le public cible du projet (agriculteurs, organismes de recherche, conseillers agricoles, acteurs de l’aval…). Les objectifs peuvent être globaux ou spécifiques. Les objectifs globaux sont des objectifs à long terme. Les objectifs spécifiques permettent par leur réalisation d’atteindre l’objectif global. Un objectif spécifique doit être mesurable, précis, réaliste et limité dans le temps.




Présentation des opérations à mettre en œuvre pour atteindre les objectifs 
Des précisions techniques sont attendues. 





Résultats attendus des opérations
Décrire les résultats directs du projet. 






Décrivez en quoi le projet est de portée nationale ou ultramarine ; ou inter-régionale ou régionale 









Difficultés qui pourraient être rencontrées et moyens d’y répondre (y compris retard, sous-consommations…) Décrire les ressources et les moyens (assistance technique, équipement, financements, durée et locaux).





Gouvernance : Modalités de pilotage 
Décrire la gouvernance du projet et la composition prévue du comité de pilotage. La répartition de la responsabilité de chaque opération / étapes de validation doit être précisée, notamment si plusieurs partenaires sont impliqués. 












Autres partenaires impliqués mais ne bénéficiant pas d'un reversement 
Lister les partenaires non bénéficiaires de l’aide s’il y en a. Les partenaires non-bénéficiaires ne remplissent pas de mandat et ne bénéficient pas de subvention par l’OFB. Indiquer la pertinence et la plus-value de l’intégration de ces autres partenaires pour le projet. 












5– Suivi, évaluation et valorisation du projet
Modalités d’évaluation des résultats du projet
Fournir un panel d’indicateurs pour suivre et évaluer les résultats du projet avec des indicateurs de réalisation, de résultat et d'impact. Remplir le tableau ci-dessous issu de la Méthode du Cadre Logique :
	
	Logique d’intervention
	Indicateurs objectivement vérifiables
	Sources de vérification
	Hypothèses

	Objectif global
	Finalité, objectif de développement, fixé à long terme, changement d’état ou amélioration de la situation vers laquelle tend le projet
	Liste d’indicateurs de haut niveau permettant l’évaluation du degré d’atteinte de la finalité
	Où et comment recueillir l’information pertinente
	Conditions nécessaires et risques au regard de la durabilité à long terme du projet et de sa suite

	Objectif spécifique
	Objectif(s) du projet (de ses composantes), évolution attendue, des comportements, des ressources dans le cadre du projet
	Listes d’indicateurs permettant la vérification de l’atteinte de chaque objectif spécifique
	Où et comment recueillir l’information pertinente
	Conditions et entraves relativement au passage de l’objectif spécifique à l’objectif global

	Résultats attendus
	Résultats ou produits attendus (biens ou services) dans le cadre du projet en vue d’atteindre les objectifs
	Indicateurs de réalisation de chaque composante
	Où et comment recueillir l’information pertinente
	Conditions et entraves relativement au passage des réalisations à l’objectif spécifique

	Activités
	Les activités menées dans le cadre du projet en vue d’obtenir les résultats ou produits
	Détails de moyens nécessaires pour chaque activité
	
	Conditions et entraves relativement au passage des activités à leur réalisation


Préciser les méthodes d’évaluations envisagées et leur stade de mise en œuvre. L’évaluation sera-t-elle faite en interne ou par un tiers en externe ?





Valorisation et communication sur les résultats
Préciser les modalités de transfert, de valorisation et de communication prévues en plus de la publication sur EcophytoPIC.
Préciser particulièrement les modalités de transfert de connaissances développées dans le projet pour favoriser l’appropriation des résultats par les acteurs cibles.
A titre d’exemple : Webinaires, journées techniques, rencontres, discussions, formations, compagnonnage, visites de terrain organisées localement, et accessibles pour la communauté locale ou nationale des animateurs d’aires d’alimentation de captages et de sites Natura 2000, de façon à proposer une dynamique partagée autour des sites retenus dans le cadre de cet appel à projets. Production d’outils de diffusion efficaces permettant un partage d’expérience et une information à un public le plus large possible comme des supports pédagogiques, vidéos, etc. 





6 – Le calendrier prévisionnel de réalisation
Date de démarrage du projet : 
S'il n'y a pas de date impérative, inscrire « date de signature de la convention par l'OFB »
S'il y a une date impérative, l'indiquer : elle ne peut être antérieure à la date de réception par l’OFB du dossier complet de demande d’aide. 



Durée prévisionnelle du projet : Elle ne doit pas dépasser 36 mois (hors délai de remise des rapports, dont la durée est limitée à 6 mois complémentaires) et doit être ferme car elle détermine la date de fin d’éligibilité des dépenses.



Échéancier des opérations et tableau de synthèse indiquant par opération le nom du responsable de l’opération, la structure dont il dépend et les partenaires impliqués : L’échéancier inclut notamment un point technique d’étape de remise d’un rapport intermédiaire et un point technique final de remise du rapport technique final. Ces points techniques sont réalisés avec le référent d’administration, par exemple lors d’un comité de pilotage ou de suivi. Le calendrier du projet se fait sous forme d’un planning mensuel ou trimestriel avec les différentes actions prévues.


 Documents attendus : À préciser : rapports, brochures, logiciels, fiches techniques, fiche de connaissance ou participation à l’outil GECO… et date de remise (en nombre de mois suivant la date de signature de la convention). 
Ces documents comprennent notamment à minima un rapport technique intermédiaire, un rapport technique final et une note de synthèse présentant les résultats du projet. Ces rapports sont remis au référent d’administration. Les réalisations du projet seront mises en ligne sur le portail EcophytoPIC-GECO.




7 – Analyse des enjeux et intérêts du projet pour la stratégie Ecophyto 2030 et ses objectifs, lien avec les priorités identifiées dans le règlement, notamment avec la thématique prioritaire pour les projets concernés.
(Maximum 2000 caractères, espaces inclus, soit 20 lignes environ.)
Présenter les intérêts du projet concernant la réduction de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques, et les risques et impacts associés. Préciser notamment l’utilisation potentielle des outils développés et des résultats obtenus par le public cible.







8 - Demande motivée de participation de l'OFB (dépenses éligibles, taux et montant de l’aide, conditions particulières…)

cf. annexes financières (Fiche financière (2 modèles selon le nombre de bénéficiaires))





Le montant global de la subvention attribuée par l’OFB ne peut dépasser le montant le plus faible entre 75% du coût complet du projet ou le montant de l'assiette subventionnable.
Lors du versement du solde, le/la chargé(e) de gestion de l’OFB effectue le contrôle financier en comparant le plan de financement aux dépenses réelles. Les annexes financières doivent donc être remplies très soigneusement.

Coût total : 
Assiette subventionnable :
Subvention demandée : 
[image: ][image: ]
	



Veillez à remplir tous les éléments de la présente fiche
		9
ANNEXE 1 : Liste des pièces complémentaires demandées
Le dossier de demande de financement sera considéré comme complet lorsque les pièces suivantes auront été reçues :

· Fiche financière (2 modèles)
· RIB du porteur de projet (format image)
· Fiche SIRENE (de moins de trois mois)
· Courrier d’engagement du porteur de projet : voir modèle en annexe 2
· Le cas échéant : Fiche partenaire datée et signée : voir modèle en annexe 3
· Le cas échéant : Mandat daté et signé : voir modèle en annexe 4
· Pour les associations et fondations uniquement : CERFA 12156*06 dûment complété (voir https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R1271)





	

ANNEXE 2 : Courrier d’engagement du porteur de projet


Je soussigné.e, (Nom, Prénom, Fonction) ………………………………………………………….

agissant en qualité de :        représentant légal   ou          représentant dûment mandaté[footnoteRef:1] [1: Si le signataire n’est pas le représentant légal, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci
] 


de (Nom de l’organisme) ………………………………………………………………………………

sollicite par la présente demande une aide financière sous forme de subvention, pour la réalisation du projet ……………………………………………………………………………………

et atteste que l’organisme susmentionné est à jour de ses obligations légales, administratives, sociales, fiscales et comptables, et que les informations ou données portées dans la demande, notamment celles relatives aux demandes de subventions déposées auprès d’autres financeurs publics ainsi que, le cas échéant, l’approbation du budget par les instances statutaires, sont exactes et sincères.

J’ai bien noté que la demande ne sera examinée que si tous les documents et renseignements demandés sont fournis.

Fait le …………………………….. à …………………………………………………………………..

Signature et cachet de l’organisme :




ANNEXE 3 : Fiche partenaire

Une fiche par partenaire :
1. Bénéficiaire de la subvention demandée – Partenaires
Chaque partenaire identifié par le porteur complète la présente fiche et fourni un mandat 

Le bénéficiaire de la convention avec l’OFB :

Nom de l’organisme/dénomination sociale :
Statut de l’organisme :
N° SIRET
Adresse :
Nom-Prénom du représentant légal :

Le cas échéant : personne mandatée pour la demande de subvention :

Nom et coordonnées (mail, téléphone) du chef de projet :

Indiquer si la structure exerce une activité économique sur le marché concernant le même secteur d’activité auquel se rapporte le présent projet (Oui/Non) : 




J’atteste que l’organisme susmentionné est à jour de ses obligations légales, administratives, sociales, fiscales et comptables, et que les informations ou données portées dans la demande, notamment celles relatives aux demandes de subventions déposées auprès d’autres financeurs publics ainsi que, le cas échéant, l’approbation du budget par les instances statutaires, sont exactes et sincères.
Date :	Signature du représentant légal :


ANNEXE 4 : Mandat et engagement relatif au projet « nom du projet » dans le cadre de la stratégie Ecophyto 2030– Axe 3.3


Je soussigné : « nom du partenaire, représentant légal, dénomination sociale XXX, forme juridique »,


Demeurant à : « siège social »,


Participant à la réalisation du projet « nom du projet », en tant que partenaire,

Reconnaît par la présente avoir désigné « nom du porteur de projet » comme mandataire, qui accepte d’une part, de me représenter auprès de l’OFB, dans le cadre de la convention portant sur la réalisation du projet « nom du projet », et d’autre part de percevoir de l’OFB l’ensemble de la subvention et de reverser une quote-part en fonction des modalités techniques et financière jointes en annexes à la convention précitée.


De ce fait, le mandataire « porteur de projet » ainsi désigné est chargé :

· d’informer son partenaire « nom du partenaire » du contenu de la convention précitée ainsi que de ses avenants éventuels ;

· de représenter  « nom du partenaire » vis à vis de l’OFB ;

· de diffuser à « nom du partenaire » toutes correspondances de l’OFB, dans un délai raisonnable pour le bon déroulement du projet concerné. 

· de transmettre à l’OFB, dans ce même délai, tous documents sous quelque forme que ce soit, émanant de « nom du partenaire » et notamment les différents rapports prévus ainsi que l’ensemble des états récapitulatifs certifiés conforme par la personne habilitée à engager « nom du partenaire »  (chef d’établissement, chef comptable) et des pièces justificatives ;

· de verser à « nom du partenaire »  la quote-part de la subvention de l’OFB conformément à la répartition définie d’un commun accord, soit « montant en € » selon les modalités prévues à cet effet dans la convention précitée.



De ce fait, le partenaire « nom du partenaire » :

· Déclare avoir pris connaissance du montant de l'aide accordée à chaque partenaire pour la réalisation dudit projet ;

· Donne mandat pour agir en son nom et à son compte à « nom du porteur de projet », désigné comme porteur du projet, pour solliciter et percevoir de l'OFB le soutien financier afférent au projet susvisé ;

· Déclare être informé des conditions d'utilisation de l'aide qu’il est susceptible de recevoir de l'OFB par l'intermédiaire de « nom du porteur de projet » ;

· S'engage à fournir à « nom du porteur de projet » toutes les pièces nécessaires pour justifier de la bonne utilisation de l'aide (justificatifs de toutes les dépenses liées à la réalisation effective du projet) ;

· Déclare que le versement de la subvention accordée par l'OFB est libératoire au profit de « nom du porteur de projet » ;

· S'engage à reverser à l'OFB les aides qu'il aurait reçues par l'intermédiaire de « nom du porteur de projet » en cas de trop perçu ou de non-respect de ses obligations contractuelles notamment dans le cadre de ses relations avec l'ensemble des partenaires réalisant le projet.



Le présent mandat aura une durée identique à la convention à intervenir entre l’OFB et le mandataire.



Fait en trois exemplaires originaux,



Pour le mandataire :	Pour le partenaire :
« nom du porteur de projet »	« nom du partenaire »
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